
 

   

 
 

CADRE DE MEMOIRE TECHNIQUE 
 
Cadre de mémoire technique à produire par les candidats dans les conditions fixées à l’article 3.3.C du 
règlement de la consultation 
 

En cas de cotraitance le groupement candidat remettra un seul mémoire global.  
 
Les candidats pourront compléter leur mémoire d’éléments graphiques pouvant aider à la compréhension 
technique de l’offre (plans, schémas, photos, notes de calcul...). 

 
1) MOYENS HUMAINS ET MATERIELS AFFECTES SPECIFIQUEMENT A LA REALISATION DU 

MARCHE  ( 20 pts) 

 
 
1.1. Moyens humains  

- Organigramme fonctionnel de l’agence ou de l’équipe affectée à l’opération avec les 
coordonnées de chacun (Etudes, PAQ, Réalisation…) 

- Nombre de personnes affectées à la réalisation des prestations (éventuellement % de présence 
des effectifs envisagés):  

 

1.2. Moyens en matériel  

Le candidat doit préciser les moyens matériels (propres ou à disposition) adaptés aux prestations 
susceptibles d’être mis en œuvre pour l’exécution du marché. 

 

1.3 Sous-traitants envisagés  

Produire les dossiers des sous-traitants envisagés si le candidat souhaite que leurs moyens soient pris 
en considération dans l’évaluation du mémoire technique. Indépendamment, le candidat peut déclarer les 
sous-traitants dans l’acte d’engagement. 

 

 
2) PRODUITS, MATERIAUX ET PROCEDES D’EXECUTION ( 30 pts) 

 

2.1 Procédés d’exécution envisagés  

Le candidat présentera une note sommaire sur les procédés et les méthodes de construction susceptibles 
d’être mis en œuvre pour la réalisation des prestations du marché. (organisation, Planning, …) 

 

 

 
3) CONTRAINTES D’EXECUTION ET SOLUTIONS PROPOSEES (50 pts) 

 
Il s’agit de permettre au pouvoir adjudicateur de s’assurer et d’évaluer, la prise en compte par le candidat, 
des contraintes propres aux travaux à exécuter. Notamment pourront être explicités les éléments suivants 
et les solutions apportées :  
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3.1 Identification des contraintes et modalités envisagées de prise en compte des 
contraintes  

Contraintes identifiées : site militaire, co-activité ponctuelle dans le cadre de retrait exceptionnel de 
produits durant l’exécution des travaux comme étant susceptibles d’affecter l’exécution des travaux.  

 

3.2 Compte rendu de visite de site.  

La visite de site est rendue obligatoire – Joindre l’attestation de visite. 
Le candidat doit établir une synthèse de l’impact de la visite sur le contenu de l’offre. En particulier, sur la 
prise en compte des contraintes de site, le choix des matériels et matériaux, les mesures de sécurité. 

 


